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GAZETTE DE ·LAUSANNE 
, 

ET JOURNAL SUISSE. 

Les personn~s dont l'abonneme?t expire fin juillet , sont prié~s ~e !e I annales de l'empire , aura, nous l'espérons, les plus heureux 
reno~veller. L €poque de celles qu1 se trouvent dans ce cas est m,hquee effets. Le gouvernement n'ayant plus rien à craindre au dehors 
sur I adresse. , 'll d d I l · 1 · d ' • 'l' t • 1 G , L d . • d · é et tranqu1 e au- e ans par e coup morte qu'1 vient e porter • • ou ce qui concerne a AZBTTE DE, AUSANNB oit ctre a ress , ·1· · d é · d · 
lranco , au BuB.BAU DB LA GAZBTTE, rue du Pré, No. 32 , à LAUS!\NNE, a. une ~t tee m ?.~Pt e et ~~n~ta?te ,e!1nem1e e toute innova-
.__.__,.__._,.__.__.__ ___ ._.._...._.._,-..._.._._._.._ t10n, s occupe deJa avec act1v1te d amehorer toutes les branche• 

de l'administration de l'empire. AMERIQUE MERIDIONALE. . 
CARRA CAS 1er. juin. La municipalité de cette ville vie~t de-

prendre la déci_sion suivante : · . 
Il est nécessaire que le geoéral Paez soit investi de l'autorité, afin de 

m~i11tenir l'or.Ire public et la tranquillité , de lner des armées pour la 
défense du pays et de maintenir la régularité dans l'administration, · 

Une commission sera envoyée auprês de S . . Exc. le libérateur Boliv:tr, 
pour le supplier de visiter son pays natal, afin qu'il emploie son inffuence 
auprès des autres départemens, pour que ·1es moyens d'effectuer une reforme 
sous les auspices de l'aoiour fraternel , et en évitant les horreurs d'une 
guerre civi.le, seient pris en considération. On espère que Bolivar voudra 
bien appliquer la grande expérience qu'il a acquise en guidant, pe11Jant 
une lon~ue période, les destinées d'une partie considérable du monde amé
ricain, a nous communiquer des le,;ons de prudence et de sagesse et en 
devenant notre instituteur. , 

L'autorité du général Paez lui sera confié~ 1 aussi longtems que les l'ir
conslànces l'exigeront, sous le titre de chef militaire et civil de Venezu •b. 
Ces, cireonstances, on l'espère , ehangeront avec l'arrivée du libérateur. 
Alors, et amsitôt qu'on vourra le Faire avec sécurité , les habitans de 
Venezuela seront convoques pour délibérer sur la forme du gouvernement 
le pl_us convenable à leur situatio11 , leurs coutumes et leur genre de pro
ductions. 

Rien ne caractérise mieux cette révolution que de pareils 
documens. On voit que les chefs les plus audacieux, le 
général Paez l.ui - même, sont dominés par deux sentimens : 
la nécessité de leur propre conservation et la haiMe contre les 
ennemis exterieurs. En même tems , ils ont une admiration illi
mitée pour le génie de Bolivar, et il suffiqie cenentimens pour 
bannir toute idée d'une ,contre révolution en faveur de l'Espagne. 

Mais la situation de la no,ùvelle république n'en est pâs moins 
grave. Un grand département, ou , pour mieux dire , une moitié 
de la républi~ue qui demande une réforme de la constitution, 
1,m général celèbre à la t_ête de ce mouvement , des protesta. 
tiens de soumission pour Bolivar , et des actes · d'insurrection 
ouverte envers le gouvernement qu'il a institué, tout cela ne 
laisse pas que de former une complication dangereuse. 

Ainsi il est fortement question de prendre des mesures sanitaires 
pour extirper de ce pays le fléau de la peste. On espere même 
que le système monetaire va être établi sur un pied , stable 
et dans le sens d'une bonne économie politique. Le sultan 
actuel est animé des meilleures intentions ; et pout exécuter les 
excellens plans du sultan Selim , il est puissamment secondé 
par plus d'un souverain chrétien, par tout son dihn, par les 
chefa de la religion musulmane, et par tout ce qu'il y a de plus 
éclairé chez le peuple. En résumé , la Turquie marche à grands 
pas vers la civilisàtion, et les obstacles les plus difficiles sont déjà 
applanis. 

Le sultan a fait diminuer les vivres de moitié. Cette ordon
nance à fait d'autant plus d'impression qu'on accuse maintenant 
les janissaires de la cherté qui affiigeait le peqple. 

NB. - D'autres lettres confirment la tra~quillité dont jouit 
Constantinople; mais elles voyent l'avenir sous des rapports moins 
gais. On éprouve , disent - dles, les plus grandes inquiétudes 
sur les événemens qui peuvent se passer dans les provinces. On 
commence à craindre que les communications avec les provinces 
ne soyent interceptées, et déjà toutes les expéditions de marchan
dises par terre •sont sl!spend,ues pour l'intérieur du pays. 

Voici d'ailleurs quel était au 26 juin l'état de la capitale: 
Le camp du grand visir était toujours établi d.ans la première 

cour du sérail. Les casernes ruinées reçtent en ruines, le fa
meux KhichLa, ( l'hôtel de la 44e. légion ) , est dévasté, et l'on 
en mure toutes les issues en attendant son entière démolition.. 
Vne mosquée qui servait de lieu d'ass~mblêes secrètes aux chefs 
influens des janissaires , est frappée de malédiction. On y a 
trouvé sept grands coffres en fer remplis d'or, qui ont été trans
portés au sérail avec les autr~s dépouilles des rebelles. 

Le grand seigneur est sorti de son palais, vêtu à l'égyp. 
tienne, et .a passé en revue tous les anciens soldats du Nizim. 

TURQUIE. Djedid qu'on a pu réunir. Il leur a adressé les paroles suivan-
Depuis quelques jours' les bruits les plus sinistres circulaient tes: " iltlessieurs' il y a bien longtems que je vous attendais 

sur la capitale de l'empire ottoman. Les lettres de Bucharest avaient " et que je désirais .. vous voir." · 
annoncé sa destruction au milieu d'un affreux incendie , et celles A la suite d'un désordre causé dans un village du Bosphore 
de Paris , appuyées sur des rapports même de Constantinople , par des bostandjis, leur chef a été déposé. Ce • corps aura le 
confirmaient ·cette catastroph~ effrayante. même sort que les janissaires. 

Cependant, à ces nouvelles, dont la plus récente est du 23 juin, On n'apperGoit plus de trace des armes ou insignes particu-
nous opposons la lettr~ suivante dont la date répond suffi. lières aux légions proscrites ; par tout on les a effacées ou 
samment à tous les bruits qui ont été répandus. , brisées . 

. CONSTANTINOPLE 26 juin. On poursuit avec la même activité les coupables. On cite 
( Correspondance particulière). parmi eux un janissaire de la troisième légion, qui a été saisi en 

, Le sultan parait avoir atteint son but. La tranquillité la plus habit européen ' et exécuté avec son déguisement. Trois cents 
Parf;a.,te , t 't bl' d'h t d . 1 1,, d pals tout préparés, ont été trouvés dans le quartier des rebelles s es re a 1e en peu eures , e , epu1s e iJ e ce . . • 
mois , la police la plus sévère est à la piste de la canaille. · On • ~~s nouvelles ?es. au~tes ~arti~s de l'emp1r~. sont moims tran-
ne fait aucun quartier. Tout ce qui est suspect est étranglé et · q~tlhsantes. Le~ Jamssa1r_es d Adnanople et Phthpopoli se sont 
jeté à l'eau. La mer de Marmara est pleine de cadavres. dit-on, souleves et expriment hautem~nt le désir de venir au se: 

0 f; . , . bl b h . T . . . . . cours cle leurs camarades de Constantinople. On dit même que 
, , n ~ 

1
a1t _une ve~1ta e, ouc ene. rois mille Jamssatres on~ dans cette première ville ils ont invité les r ( . • 

~te. brules vifs ou et?~ffes. da~s ,les casernes; tous 7e,ux qut presque incroyable ) à fai;e cause cemmune ! ecs' _ce qu1 est 
et~1~nt autour ont ete m1tra1lles ; les fuyards ont ete pour- , , ' . . vec eux. 
su1v1s , arrètés , étranglés. Cette journée a coûté la vie à un Tel est_ l etat des _cho_ses. Plusieurs questions dont la solution 
nombre immense d'individus ; on en porte le nombre •à envL nous parait assez d1ffic1le s'y rattachent naturellement. . 
ron 15 mille. _Les 150 mille janissaires des provinces auront-ils désespéré de 

Le corps des janissaires est anéanti et déjà remplacé par les faire reculer un maître désormais assis sur tant de cadavres et 
t~oupes régulieres. Le peuple turc , et en général tous les ha- de ruines ? Se seront-ils empressés d'obéir et de mettre bas les 
bit.ans de Constantinople applaudissent à ce grand changement armes en apprenant. et le supplice de leurs camarades et les 
qu1 a_ssure à cette ville et même aux provinces une tran(fuillité a~ath_êmes lancés_ contre une institution à laquelle se lient 
pa~fa1te. Les francs , les arméniens ,. les grecs et les juifs n'ont d anciens souvenirs de gloire, des superstitions religieuses• et 
po~nt été inquiétés , et nos quartiers ( Pera ) ont été si tran. la conquête de la Turquie européenne. ' 
q~1lles qu'on n'eût pas crû que ces scènes sanglantes se pas- La Russie verra-t-elle d'un œil calme' et indifférent élever de
satent à nos porte~. Aujourd'hui les affaires ont repris leur cours vant-elle des barrières futures , ·et organiser de formidables ré-

! 1 ord_inaire , et depuis le 19 , chacun vaq11e librement à ses occu- sistances à des projets qu'elle a pû ajourner sans y renoncer tout-à-
pations. . fait ? / · 

Cette révolution, qui deviendra une époque mémorable dans les Comment vont marcher les conférences d'Ackermann, pénible-
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nient préparées , et non encore ouvertes ? ',!.uelles . seront les .a o_u 1 n, e genera.. 011-. tes.en ., 011~1~ et c._pr_1'.!ce .. ~ _akoskoï, . qu~ , 

· 11e·-fu~·ct"ion"·· d .. ,.. ... b'crt t· d· - p ' t ·· b , " .. .-..,,:-t ~ 1.-"·'·, ... ,J . • J\i/jJJJÇ.llJn11:. .. Ji pr~m~ere fois 1 ilf(-rouse 1'1ee du reg1ç1de. .·. ·.. .. ...... . 
nouvc o os,u .3 u ..,a e e e ere our6 , sui .. li .ses ne- u d. b Al d M ' - If ~-. · · · .. . .- , · , l , . I n . es mem res, exan re ouraw1e , avait reçn une lettre du prince 
g?~1ateur~, so,1t a ses ar~ees, orsqu on Y saura qu,e. a, gu~rre Trubetzkoï , portant " que l'ell)pereur avait l'intention de reitituer à la 
~1v~le a ecl~te e~ ~ur~u1e ; que le sultan p~ut y pem d µn JO~r~ ': · Pologne toutes les prnvinces, ~nquisès par la K!1ssic, et que, p~évoyant 
a l autre , s1 les . Janissaires l'emportent; qu'il n'y a plus d'armee ' de la1P.art des russ~~ du meco11ti:ntetncnt et memc tic l'opposition, il 
ottomaae s'ils viennent à succomber? · " song_ealt de ~.e retirer à V:i.(Sov!e avec t?ute -sa. cour' , en laissant la 

Le cabinet russe n'àimera-t-il pas mieux prévenir les effets 
d'une révolution ouvertement dirigée contre lui, que de s'expo
ser à rencontrer. un Jour plus de dangers pour ses troupes et 
plus d'obstacles à ses vues ? 

Malgré toutes les explications diplomatiques , que pensera la 
Porte-Ottomane des magnifiques paroles et de la sincérité des 
censeijs de l'Angleterre, quand lord Cochrane., avec sa flottille 
mo'nt_ée par Qes équipages anglais , dii:igera et commandera la 
nia_rinè grecque. I 

Enfin pour ~ui se déclarera le co~modore Hamilton entre des an
g\ais , , des grecs, des fran(jais , des autrichiens , des égyptiens 
et des tur1s ? 

' GRECE. 
NAPOLI · m: ROMANIS 12 juin. 

Le ébtnmodore Hamilton revient à l'instant des Dardanelles , 
où il était àllé pour remettre les propositions d'accomodement 
adressées à M. Stratford-Canning. L'ambassadeur brît:annique s'est 
refüsê · à présenter au divan les conditions des grecs , en di
sant qu'il ne pouvait pas le faire sans un ordre exprès de son 
goù'vernement. II a toutefois répondu que les grecs pouvaient 
s'adresser directement à Londres , en demandant l'intervention 
du gouvernement anglais. 

RUSSIE. 
La commission d'enquête établie à Pétersbourg, à la suite des 

événemeris du 14 décembre 1~25, vient de publier son rapport. 
Ce dqcument offre beaucoup d'intérêt; mais son immense éten
dùe est · telle que, dans l'impossibilité de le rapporter en en
tier , nous en réunirons les . circonstances principales. 

Au mois · de juiri 1825, une révélatioa d'une nature à éveiller tout~ 
l'attention· du gouvernement , était parvenue à l'empéreur Alexandre, de 
la part du nommé Sherwood , sous-officier dans les lanciers. Elle portait . 
que , dans quelques régimens de l'armée J il se trouvait des individus 
9ui tramaient le renversement de l'ordre etabli , et qu'ils ~ppartenaient 
à une association secrè'te qui augmentait graduellement l_e nombre de ses 
membres. En nommant l'un d'eux ( Watkowsky ), Sherwo0tl sollicitait 
la .l'ermission de. s'aboucher avec lui et ses complices, pour recueillir des 
notions plus exactes: Il communiqua , en effet , au gouvernement, les 
renseignemens qu'il avait obtenus. 

D'autres . informations parvinrent à l'empereur sur l'existence d'une as
sociation conspintrice, par un agent qui avait feint de s'y affilier. Elles 

· a-raient été adressées par un capitaine Mayboroda, membre lui-même de 
cette association. • 

D'après ces indications, plusieurs individus forent iirrêtés, et dtija leurs 
-papiers avàient t'ité saisis lorsqlle leurs complices à Pétersbourg excitèrent 
le 111ouvemcnt dont les llabitans de la capitale fure11t témoins le 14 dé
cembre. De ·cètte époque datent lès travaux de la commission. 

11 ~..l'é!iulteque, en 1816 ,quelques jeunes gens revenus de l'étranger après 
divèrses campagnes, con~urent l'idée d'établir en Russie des associat1011s 
politi'lues. Les premier, qui se communiquèrent cette idée furent Aiexan
drè Mou ra wicff, le capitaine Nikita Mourawieff, et le colonel prince Tru
betzkoï. Leur mobile, suivant le témoignage du premier, était un amour 
mal entenclu de la patrie. Ils ne sentaient point à cette époque, comme 
ils en convie·nnenr. anjour_d'hui, que l'existence il'l!ne telle société devait, 
t6t ou tard , avoir pour conséquence des , crimes qui entraîneraient leur 
perte et des malheurs pour l'titat. 

Aux premières conférences de la société assistèrent, outre les individus 
ci-dessu.s I Yakoukin , Serge Mourawielf, et Mathieu Monrawieff Apos
tai , officiers dn régiment Semenowsky. Ce ne fut cependant que l'année 
suivante que, ~•organisa une première société secrète, so11s le titre d' . nion 
du. salut. Les statnts en furent rédigés par le colonel Pestel. Les princi
paux membres qui la composaient étaient alors les quatre Mouraw1cff, le 
prince Trubctzkoï, Novikoff, chancelier de la petite Russie, et Michel 
Lauwin. Le but -de cette association fu~ le changeRtent des institutions 
existantes. Telles. sont, à cet égard, les déclarations unanimes de Mon-
rawieif et ile Pestel. . 

Q.nant au prince Trubetzkoï , il affirme qu'a1ant la conscience de leur. 
faiblesse -et de la témérité de leur entreprise, Ils discutaient, dans leurs 

li réunions , les moyens de concourir au b1èn de la patrie· et à la repression 
il des abus ; mais en m.:me tems d'accroître les forces de leur societé , par 
" l'acquisition dç nouveaux membres .. Ainsi, ils proposèrent à Yakonkin il et au, gén~ral Michel Orloff, de se réunir à eux. Celui;ci s'oc~upait, à 
1 la me111e epoque , avec le comte Mamonoff et le conse11ler d'etat Tur7 
'\ ,cnelf: de Ja formation d'une autre société, sous le titre de soèi11té du 
\ 1;hevu 1ius russt!s. · • 
.i L'intention du ~énéral était , d'après ce q~'il a déclaré, . tle mettre 1m 
lj terme aux concussions et aux abus; mais , plus tard , ajoùtant foi à des 

bruits qui prêtaient à l'empereur Alexandre le dessein tle rétablir la Po
:[ logne dans son ancien état , et attribuant ce projet aux sociétés secrètes 
1, polonaises I il avait voulu contrebalancer leur influence par le moven de 
.\ l'association à laquelle il travaillait. • 
l'l Toutefois ces plans n'eurent aucune suite. Quelques-uns des membres 

de l'association trouvaient de l'incohérence dans s·es vues. D'autres èxi
i gcaient que la société se bornât à agir lentement sur les es·prits e~qu'elle 
: changeât ses statuts 11ui ( d'après la déposition de Nikita Mourawieff) 
: av,itent pour bnse le prfoc,pe d. U.IJe obéissance aveugle, l'emploi des plus 
·I iol~11s et d,·s plu-s terribles moyens , des poignards, du. poison, ·etc. 
,: Cepen'itant les membres primitifs de l'union , qni se trouvaient alors à 
-\ Moscou , s'opposèrent longtcms à ce désir, et il est à remar'luer que ' ce 

i 1: ût alors,: et dans une séance à laquelle assistçrcnt les iuatre . Mourawie If, 

\-il 1, 

! ' 
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1• patrie en proie aux troubles et .: l'anarchie". · 
Cette nouvelle produisit, sur les consr-irateurs un effet à peine· crovahle 

Ils s'écrièrent qu'un attentat contre la vie de l'empereur était de to1i1c ur: 
gence. Le prince Schakoskoï proposa d'en remettre l'exécution au jour 
où son régiment monterait la_ganle; et défa l'on voulait tirer a11 sort ·:i 
qui serait l'assassin , lorsque Yako'ukin, depuis Jonglems livré aux \œur. 
mens d'une passion malheureuse , qui lui faisait haïr l'existence , excité 
par l'aiitation de ses compagnons et enflammé par leurs disa11urs , olfrit 
son bras au ré~icide. Il parùt , toutefois, sentir l'éuormité dn crime qu'il 
méditait. Le dt!st,n a marqu.tf e11 aoi sa victime, .tisait-il. Lie,·,:n·u sce. 
lérat, je ne pnurrai pl»s vivre; je frapperai le cou.p. et je me tuerai . Tou5 
les antre, s'effrayèrent, leur fougue se tempéra, et ils arrêtèrent cc:t élan. 

Le général Von-Viescn s'efforGa de leur prouver que la no1ivelle qui les 
avait troublés était dénuée de fondement. De son côté, Moura,vielf re-1 
prése11ta que le crime projetté serait un crime stérile , puisque la scluiétê 
ne possédait pas encare les moyens d'en tirer parti. Yakoukm se rendit à 
ces raisons; mais accusant ses collègues de l'avoir porté à un dessein cou. 
pable, il rompit pour quelque tems avec eux. · 

La société prît alors le titre d'union du bien public, et adopta un nou
vi:~u règl~ment. Le~ membr~s étaie~t divisés en quatre secti~ns. ~-a pre. 
m1ere avait pour obJet la· ph1lantrop1e ou , les progrès de la b1cnfa1sance. 
L'objet. de la seconde était l'éducation, la l'ropagation des -lumière~ et · 
l'établissement d'écoles à la Lancastre. La troisième était appellée à porter 
une attention particulière sur la marche des tribunaux. Enfin , la quatrième. 
sectio_u devait contribuer an développement de . toutes lès branches d'in. 
du~n~ · 
· Les membres avaient droit de quitter l'union, mais en s'engageant au 
secret. Tous ,levaient verser dans une caisse commune·, 1a vingt-cinquième 
pilrtie de Jeurs revenus. 

( La suite au prochain Nro. ). 

Si on en croit quelques lettres, le jugement des accusés de 
Pf~;rsbourg a~rait ~té . pro~oncé ; i) Y, aurait un grand · nombre 
d entre eux, Jusqu a 120 condamnes a mort. La sentence aurait 
immédiatement été mise sous les yeux de l'empere.ur Nicolas. On 
ajoute que l'alarme et l'inquiétude étaient dans les premières 
familles , parce qu'on ignorait s'il y aurait des commutations de 
pe~ne , ou si la clémence impëriale se signalerait · à .l'approche · 
du couronnement. , 

D'autres lettres annoncent que la sentence n'.a · dû êtr·e rendue.
que le 15 juillet, peu de jours avant le départ de l'empereur et 
de la famille im'périale pour Moscou. On croit qu'il n'y aura que . 
sept individus condam!1és -à mort, et qu'en g~néral on pardon- -
nera à ceux qui n'ont agi que par faiblesse. · 

ANGLETERRE. 
LONDRES 15 fuillet Les fonds étrangers sont dans la position 

la plus critique par suite de la conduite du ministre colombien, 
qui n'a pas . même cherché à excuser la banqueroute que fait 
son gouvernement en ne payant pas l'! dividence. On a proposé 
à la bourse de présenter un mémoire à M. Canning, relative
ment au mépris insigne avec lequel les propriétaires des bons 
de l emprunt ont été traités par M: Hurtado, en le priant de 
conseiller· à ce dernier de payer immédiatement le dividende , 
ou de quitter l'Angleterre. 

Les nouvelles reGues ce 1natin de Manchester et de Blackburn 
sont très~affiigeantes. II · paraît même qu'à Burnley il y a eu , 
le 11 , un rassemblement considérable qu'on n'a pu disperser 
qu'en employant la force armée. Deux individus ont été atteints 
dans · la bagarre. 

ESPAGNE. 
MADRID 7 juillet. 

Les événemens de ·Portugal produisent en Espagne la plus dou
loureuse sensation , et ont · jeté le trouble et la fermentation 
dans tous les esprits. Sitôt ·gue cette nouvelle fut connue dans 
la vieille Castille, tous les volontaires royalistes , surtout ceux· 
de Zamora, offrirent de marcher sur les fi-entières de ce royaume, 
où tegne la plus grande confusion ; l'on croit .même que tous les. 
partis se réuniront pour repousser . l'influence · anglaise , qui se 
montre ?a,ns ce pays d',une manière si manifes_te,, q~~ lord Strang
ford a .etc nomme. president de la nc>uvelle reience , et que, . 
d'après les bruits courans , 6000 anglais auraient débarqué à 
Lisbonne. . . . . 

On regarde donc comme' inévitable une rupture entre les 
deux pays ; car dans l'état d'irritation où sont les esprits, si le 
gouvernement espagnol n'adoptait . pas des mesures énergiques, 
il est à craindre qu'un méconteritement général ne vint à éclater 
et ne mette toute la Péninsule en ·combustion, 

On ne parle plus du to~t aujourd'hui -dfll la prétendue éva'
cuation des troupes franGaises qui sont actuellement en Espagne; 
on. dit au contraire que leur nombre. va être augmenté en raison 
des affaires de Portugal, · . · .. . 

Madrid et les provinces continuent de jouir d'ùne assez grande 
tranquillité , mais partout règnent de ,inistres ' pressentimehs , 
:et cette sombre inquiétude qui n'annonce que trop le malaise 
général , et . f~1t toujQu~s _cr~indr.e 'qe fuilest~s . ca't~atrophes. 



( 3 ) 
Les m~chans triomphent de ce triste état de choses, mais les 

vrais amis dt.: l'humanité en gémissent sincèrement. 

LISBONNE 4 Juillet. 
La frégate qui est entrée- dans notre port, venant du Brésil, 

n'a point apporté la constitution portugaise , comme on en avait 
répandu le bruit. On sait seulement que sir Charles Stuart, qui 
s'est embarqué et qui est parti de Rio-Janeiro le même jour que, 
œtte frégate , est porteur de tous ces documens, et qu'il est 
chargé, d'en soigner là publication dans ce royaume. Du reste 
tout est -tranquille ici. . 

NB. Les nouvelles postérieures annoncent que sir Charles Stuart 
est arrivé à Lisbonne; que la charte .était sous presse et que la 
ga:tette du 11 en a annoncé la prochaine publication. 

FP.ANCE. 
PARIS 20 Juillet. On .écrit de ·New-Yorck que la frégate des~ 

tinée à grossit l'escadre de lord Cochrane a mis à la voile pour 
sa destination; elle est perc~e de 80 canons. Cinq grands bâ
timens à vapeur sont sur le point de partir· des ports d'Angle- . 
terre pour la même destination ; dèùx autres bâcimens sembla
bles doivent encore partir du Scheld vour les joindre. Ainsi~ avec 
celui .qui est déjà entré dans la Mediterranée , lord Cochrane 
aura huit bâtimens à vapeur construits sous sa direction. Si on 
ajoute à ces forces deux fortes corvettes et uni;. autre frégate, 
l'armement se composera de onze bâtimens tous neufs , suffisans 
pour chasser les mahométans des hautes mers, et pour protéger 
des debarquemens sur les côtes. . 

La fièvre jaune s'étant manifestée à la Martinique, les prove-· 
nances de cette colonie seront désormais soumises aux quaran-
taines et précautions prises · par les réglemens. . 

La Gazette Universelle de Lyon a déjà annoncé à plusieurs 
reprises que la France s'occupait de faire proclamer roi de Grèce 
le duc de Némours ~ second fils du duc d'Orléans. Quelque in. 
vraimnblable que soit cette nouve.lle, cette feuille y revient 
dans tous ses numéros . Voici ce que l'on lit ·dans celui du 13 
juillet : - " Une nouvelle lettre de notre correspondant de 
Toulon, datée du 10 juillet, nous apprend que, s'il faut en 
croire quelques · bruits qui circulent dans cette ville, les . anglais 
auraient agi pour faire proclamer en Grèce le duc de Sussex , 
mais que les envoyés franc;ais, actuellement résidens à Napoli 
de Romanie , auraient fait entendre aux membres du gouverne. 
ment grec qu'il- serait plus avantageux à leur nation d'avoir un · 

j roi de la maison de Bourbon. - On ajoute que des négociations 
sont ouvertes avec le St. Siège pour amener un rapprochement 
qui rétablirait l'unité spirituelle . et ferait reconnaître l'autorité du 
pape par le clergé grec ". 

Dans la nuit du 6 au 7 de ce mois, vers onze heures du 
soir, et au milieu d'un tirage qui versait des torrells , les habi
tans de Vaux-Saule , ( Côte d'Or .' , s'étaient rendus à l'église 
au son des cloches-pour prier. Le curé officiait , lorsque tout-à
coup la foudre qui grondait depuis quelque tems éclate, tombe 
sur le clocher , brise la couverture, une partie de la charpente 
et des fers qui soutiennent les cloches, roule dans l'église , as
phyxie le sonneur , met en pièc,~s le sabot du choriste sans faire 
aucun mal à cet enfant, cause ..;e grands dégats aux autels et 
renverse plusieurs i·ndividus. Personne heureusement n'a . péri dans 
cette terrible circonstance, amenée bien sûrement par l'agitatic;,n 
qu'ont causee dans l'air des cloches que la prudence et de sa
ges réglemens interdissent d'ébranler en pareil cas. 

On croit que M. Canning doit venir à Paris au mois de 
septembre. 

Il parait constant qu'on a remis sur le tapis le rétablissement 
de l'ordre de Malte, proposé déjà plusieurs fois, mais toujours 
a~andonné parce que les · chevaliers n'ayant pas d'île , rien ne 
pttaissait devoir exciter • leur ambition. Cette fois , on réuni
rait leur cause à celle des grecs , et aussitôt que lord Cochrane 
s~rait en état d'agir , il s'emparerait de l'ile de Rhodes et y éta
b_lirait les c_hevaliers. Les bâtimens grecs prendraient aussi le pa
villon de l'llalte , afin non-seulement d'effacer le . caractère de pi
rate que quelques états leur attribuent, mais aussi pour com
batm: sous un pavillon reconnu par plusieurs puissances de l'Eu-
rope. 

Bourse du 20. - Cinq pour cent, 99. 70. - Trois pour cent, 
66. 10. - Ducats, 72. ïO. - Piastres, ..... '. - Emprunt royal 
d'Espagne, 46 1]4. -,- Bapque, 2015 . .:_Haïti, 670. · 

SlllSSE. 
\'oici le discours de S. Exc. M. l'a voyer Ruttiman, prononcé 

~

li ,3 juillet à l'ouverture de la diète. 
Très honoréç Messieurs · et chers Confédérés! 

,IIeurc1n, le pa'Ys qui 
I 

depuis plus de cinq siècles, peut encore applau ." r 
lia l1hertJ et à son 10,lé1'c11tlance. L'an 1308 vit poser la pierre fon,b . 

1dcnt~le de la Confédération Suisse. Ap_rès plusieurs époques ·fâcheuses e! i 1ffic1le~.,, elle est en~rJe_ ,tans le .. ran·; _ de$ états eur_opéens ~t a annonce 
I l stah1l11e par de~ v1rto1res ~loncns·es·, P.ar· des fa1ts héro1ques et une 
1t;e muùérat iun. Dcpu is longcèms l'éfoile-1lü- bt11iltçur a brillé · sur natte: 

chère 'patriè. ·Depuis longtems le Suisse a joui des fruÙs de s~ comtancc · 
et ,le ses efforts. Il n'oublie jamais ce que sa liberté a coûté; il sait que 
ce n'est point 1iar l'or et les richesses qu'elle a été conquise, mais par li 
justice, l'honnc:ur , l'union et la fidélité. 

On doit cependant l'avouer. Nos Alpes n'ont pas ~oui'o11rs opposé des 
remparts · suffisalls à ce relachement de mœurs et à cet égoïsme qui attei
gnent les trônes et les peuples; mais, malgré les orages des révolutions. 
le peuple Suisse a prouvé que l'esprit de ses ancêtres ne l',r point aban
donné. Placé au milieu des plus grandes tempêtes , il les a vues passer 
avec calme et pr■dence, et la Suisse s'est régénérée à la paiJC de 
l'Europe. . . 

..... La position actuelle de la .Suisse est ·digne d'envie. Entourés de plu
sieurs états amis qui ont prouvé l'intérêt qu'ils prenaient à noire sort 
nous nous reposons sur la bienveillance de monarques puissails; et qucll; 
preuve authentique de leur lmitié pourrions - notts désirer, que la pré. 
sence de leurs ambassa~eurs dans c·ette enceinte! Les députés de la 
Confédération savent apprécier ce précieux avantage. La Suisse république 
rend hommage aux vertus des princes européens; elle se réjouit avec. le 
monde entier de voir renaître les tems de Titus et d'Antonin; mais ·toù~ 
en invoquan

0
t ces noms _célèbres de l'antiquité , elle donne une larme· à 

Alexandre I '., empereur de Russie. · 
Je revien~ à la Suisse._. .. ~e, qui · ~e prése'!te d'abor1t à mes regards , ce 

sont ces bat~11lcns. bien eqmpes et bien armes, iles defenseurs de la patrie, 
1:es braves tireurs de nos montagnes et de nos vallées qui· jamais ne -man
quent leur but; ce noble zèle de nos officiers à se former aux études de 
l'art_; cette_ armée de la Confédération , animée du plus vif 111nciur de la. 
p~t~1e, ple,_ne .~e respect à la loi et à ses Rtagistrats, et pénétrée d'un seul 
desir , celm d etre digne Ju nom Suisse. Nos enfans • dans les services 
étrangers, méritent aussi notre tribtit d'éloges-, car eux aussi ont :l montrer ' 
de~ tro~hée~ da discip_line, de bravoure et de fidélité. Le 10 aoî1t ne s'ou
bliera Jamais .... Le Hon mourant ressuscite ! 

_Et ~ans l'intérieur des cantons , qu'elle activité, qu'elle industrie ! Le 
ne~oc1ant, balanGant avec prudence les c~ances des entreprises lointaines, 
prefère . ~n. bénéfice borné mais solide, à une opulence rapidement obte
nue, su1v;e d'une catastrophe -subite. Chaque agriculteur rivalise avec so1;1 
voisi?, · et _la div~rsité des produits_ de not~e sol est le plus grand éloge 
que l oa pmsse faire des hommes qui le cultivent. Les arts et les sciences• 
ces deux compagnons fidèles de la vie, dans la jeunesse et dans la vieillesse. 
dai:is le bo~hel!r ~t da11s l'adversité, sont estimés, soignés et protégés en 
Suisse , et ils Jouissent chez nous, dans toute la force du mot du droit 
perpétuel de cité. ' . · 

Eloigné de tout esprit rnperficiel et de toute préso~ption déplacée .',' ami 
constant de la vérité, ennemi du mensonge , le génie d'un Suisse doit 
être, comme la nature qui l'environne, grave, grand et élevé ! . ' 

Très honorés Messieurs les députés des 22 cantons ! .... Vous acheverex; 
~ous-mêmes cette légère esquisse. Les yeux de tous les confédérés son~ 
fixés sur vous. La Diète , comm.e première autorité de la Confédération 
la domine. l'l surveille et la protégera contre tous les dangers. Elle con! · 
tinuera à parcourir , par son éner~ie et son inaltérable union une car
rière digne de la nation _qu'elle représente ~ digne. de nos ay;ux , qui 

9 
souvent avec les plus petits moyens, ont operé de st grandes choses. Puisse 
le. Dieu de nos pères., qui veille si visiblement sur notre patrie cotifinuer· 
à nous donner sa protection et ses bénédictions ! Paissent nos ~eveux s'é
':ier ~om~e nou~ : Heureux est le pays qui peut encore applaudir à u 
hberte et a son tndépe■dance ! 

' La diète, dans sa séance du 17 juillet, a reGÙ la communi
èation de la lettre eatée de Pétersbourg le 14 mai , par laquelle 
S. M. l'empereur de Russie communique à la confédération le 
décès de l'impératrice Elisabeth , son auguste belle-sœur. -.,, » 

Le canton d'Uri ayant jugé convenable d'augmenter sa léga.:.'·: 
tion , M. l'àqcien landammann , Antoine Muller ·, s'est présentê 
à l'assemblée comme troisième député. 

. La diète s'est ensuite occ~pée d'un rapport de ia commission . 
fédérale des péages, dont le but est d'établir peu à peu un sys
tème uniforme , plus simple et moins onéreux pour le commerce, . 
dans la perception des droits des péages et de rou_te , don_t la 
multiplicité , jointe à de nombreux abus , menace de détruire 
entièrement le commerce de transit., Les votes des cantons sur 
les propositions de la commission, ont offert beaucoup de diver
gence. Deux des cantons essentiellement intéressés dans quel- ' 
ques routes principales, Uri et Grisons, contestent la campé-. 
tence de la diète, vû que les péages sont du ressort des auto- . 
rités cantonales . et que ce · n'est 11ue par des arrang_emens amia. 
bles que ceux-ci doivent s'entendre entr'eux pour les améliora
tiens désirées dans cette partie de l'administration. Leg députés 
de Schalfoùse , Bâle, St. ' Gall , Vaud et Neuchatel sont chargég 
d'entendre la discussion et d'en référer à leurs gouvernemens ; 
par contre ceux de Zurich, Berne , · Lucerne , Soleure ', Genève 
et Argovie entrent pleinement dans les idées de la commission 
et votent pour les réformes proposées. L'assemblée a nommé 
alors une commission qui devra discuter les votes émis; elle est 
composée de MM. Heer~ Herzog , Muret , Girod, Hirzel, de 
Murait et Stehlin. M. Zellweger, commissaire fédéral d.es pea
_ges , et M. de M_uralt de Zu'rich , prèsident de la commission 
fédérale , seront invités de se rendre à Lucerne et d'assister 
aux délibérations de cette commis~ion. 

Le nouveau droit de route demandé par le canton de Thur.
govie pour la · nouvelle route d'Arbon à Constance , a étç ac
cordé. · Celui pour la · route dµ Swa rzensée demandé par le gou
_verriement de Fribourg, a été renvoyé à l'examen ulterieur d'une 
commission. 

Dans sa séance du 18 fuillet, la dicte a ' obte~pêré à la de
mande . des gouvernemens de Soleure et Bâle pour le droit de 
transit à établir sur la nouvelle route du Hauenste'in. 



( .4 " 
On a ensuite délibéré le rapport si longtems station-nuire relatif 

aux monnoies. Le concordat qui tendait à ~uspendre pendant 20 
ans l'émission du billon au-dessous d'un franc , a été . itérati
vement refusé par les cantons de Glaris, St. Gall, Grisons, Thur
gpvie, Tessin et Genève. Quant à la question de retirer le bil
lon helvétiq11e de la circulation , les opinions restent toujours 
eKtrêmement· partagées. Cependant six cantons, savoir: Berne, 
Fribourg ; Soleure , Bâle , Argovie ei: Vaud ont remis le con
cordat des mon noies ,convenu èntr'eux le 27 avril dernier, et 
qui aura force depuis le 1'. novembre prochain. 

Il n'y a pas eu de séance le 1,. 

Le prince fiéreditaire de Dannemarck est arrivé le 18 juillet 
à St. Gall. Le lendemain , il a visité le beau pont de la Sitter 
et a continué son voyage par Constance. 

, Le secon~ régiment suisse au service de Naples , en garnison 
a Castellamare, a pour colonel M. de Vonderveid, encore absent. 
Ce régiment est commandé par le major, chevalier de Surbeck , 
qui a servi avec honneur dans la garde royale frane:aise, et ~ue 
di~tingue u11e honorable décoration , meritée dans la derniere 
campagne d'Espagne. Graces à l'activité et au zèle de ce jeune 
officier, sa troupe rivalise d~Ja avec celle du 1'. régiment. 

Deux représentations dramatiques au bénéfice des grecs , don
nées à fü..!e les 12 et , 17 jLJillet , par de jeunes philhellènes, 
ont produit net au-dela de mille francs de Suisse. 

Avis divers . . 

MM., les Membres de la societé V,udoise de Carabinier1, sobt 
P.révenus .que le tira_ge de cette année aura lieu à Morges les 10, 11 et 
12 Août prochain. L'assemblée générale est fixée à 9 heures du maU. 
du premier jour, à l'h~tel de ville, et le tir~ge sera t~r~iné le 12 à midi. 
MM. les Membres qm ne pourront pas assister an ,ht t1rage sont invitli 
à ~aire acquitter, un des susdits jours , leur contribution de l'année ,1 
retirer contre la finance fixée , leur brevet , un exemplaire des rè~lemeru 
et un brassard. Lausanne le 15 Juillet 1826. . 

Signé : le président, Bégoz , lieutenant-colonel. 
- L'assemblée générale et de réception de l'abbaye militaire d'Yverdoa 

est fixée au dimanche 30 juillet courant , à 10 heures du matin. 
. Constnnçon , commandant. 

- Les membres de la société de l'Arc, de Rolle, sont prévenus que 11 
tira~e du prix aura lieu jeudi ;>/. d'août prochain. L'assemblée est fixée l 
neuf heures. I'rud'homme, président. Bia,det, secrétaire. 

- Jean L•uis, luthier, de l'école italienne, établi en Suisse dcpui 
quatre ans, vient, à la demande des principaux amate11rs, de s'établir : 

. 1.:renève, grande rue, n°. 211, où il confectionne journellement, lui c 
ses ouvriers , des instrumens à cordes , à la satlsfactien générale. Arriv 
depuis peu des fabriques, on trouvera chez lui tout ce qui concerne l 
lutherie. Les bénéfices honn.l!tes que lui procurent les nombreu~es r~pari 
lions dont il est journellement chargé , joints à ce qu'il traite direclemen 
avec les fabricans, le mettent à mème d'établir, à ,fe très-bas _prix , hm 
coup d'articles qu'il vend en grande partie à la commission. Favorisé pa 
des traités particuliers avec les premiers facteurs de France et d'Alltlltl 
gne ,H offre de fournir., sous garantie, tous les instrumens f!Ui lui scron 
demandés, moyennant une provision de 10 p. 0i0, ce qui les ét~blit pla 
bas que-de les tirer du fabricànt Jllême, h1dit faisant jouir 1',1 chetèur d: 
rabais important qu'il obtient du facteur. Il fabrique , en 011tre, 01 
qualité courante d~mstrumens à cordes, qu'il vend rn ~ros , et qui tan 
par leur bonté que leur belle fabrication et leur bas prix , · ne cr.ignen 

Société de M11.si9ue. aucune c•ncurrence. · 

I h 1 , - Mr. Parmelin, régi~seur de domaines, rue du Pont. n°. 15, à Lau 
,a soc1ete e vetique de musique, se réunissant cette année sanne, offre à -vendre :feux domaines situés près cette ville, l'un et l'au 

à ·Genève , nos lecteurs apprendr.ont avec plaisir l'emploi des tre d'un abord facile et du plus ~rand rapport, avec maison de m.tître e1 

journees que l'hospitalite et la ga1anterie réservent aux amateurs. vastes dépendances, de construction moderne. Il se charge de la tenue dt 
rentiers; emprunts et placemens des capitaux, né~ociations de créances 

Les confedérés arriveront le dimanche 30 juillet. Ils se ren- achats et ,entes d'immeubles. Il olfre, de plus, deux mai:;ons de camr agm 
dront au bureau de la société, inaison Hentsch , pour y prendre à louer, parfaitement me~blées et sit~ée_s avantageu~ell\rnt près ~a11Sa~11e 
leurs billets de logement. - A vendre un tour fin avec l'att1ra1l complet· et tout le neccssa,re 

, , • • c Jmme outils, emprunts, etc., et une belle parlie de racines de buis et an 
La, on dehvrera aux membres de la socteté un portefeuille . u'es bois à tourner, à Lau,anne, en S1. Pierre, n°. 18; m., ison \'v'ist, a1 

qui contiendra tous les renseignemens nécessaires, et de plus un 11•·. étage, d~puis 9 he_ures à midi, et dès 3 . h. à 6 de l'après midi. 
ruban ponceau brodé d'une lyre qu'ils devront porter à la - Le 5 a~ut 1:rocham, !"Ir. Borel fera miser sur la montagne d~ li 
b 

. . , . ' . . , '· . Magnenaz , au dmnct ,le Grandson, des les 10 heures du matm, 400 biJ/i, 
outonmcre, et qui servira a les faire reconnaitre. et plantes de sapin propres à bâtir. 
Le soir de l'arrivée, les membres de: la société, candidats et . - Da~s une li~hograehie, on dP.~an~e un bon imprimeur, CJ. '! i connai_11t 

a spirans se rendro 
1
t a · d' bota· · L ' l . la man1ere de bien traiter les dessms_ a la craye. Sadr. aux frt:res Eglin, 

• , r . u Jar in mque. a , es anciens à Lucetnc. 
membres .s~ _retrouver.~nt ~ ~es nouveaux se fer?nt connaitre, et - Les 2s, 29, 30 et 31 ,lu courant, Aguet, commis d'exercice, à Perroy 
tous i e felic1teront d etre reunis sous la baanierc de l'hanttol'lie fera tirer un prix courant , au tirage sons la Gordanne 7 et fera tout soi 
et de· l'aR1itié. possiblt; pour procurer de l'agrément aux amateurs 11ui lm feront l'hoi111eo 

d'y assister. 
- Pour St. Martin 18::6, on demande un fermier pour le domaine 1I 

A 2 heures, la répétition du grand concert commencera. Le soir, . Mr. Ca._Pt, à Prèvuan;;~s , !l'environ ~8 poses de terre en pré et cham1 
I.:s dames , Jc:s membres de la société et les amateurs qui auront . Sa.I r. a lrlr. _Durand-Ca pt, , a Collomb1er-su~-Mcrges. . 

Lundi JI fuillet, la sociét~ tiendra ses ;eances administratives. 

· . · , l , , • • d h , 1 - Bateau a .vaptur le Lrn1an. - Le service de ce llateau commencei 
ptts u1e _part active _a a repetttLOn, pren ront un t e sur l,a jeudi 2ï juillet, et continuera sans interruptioncommeilestrèglè ci-après 
terrasse St. Jean, qui leur bt:ra offert par 1\1. Ch. Constant, pre- Jeudi , vendredi et samt:ili, départ d'Ouc:hy pour Genève, . à 7 heures très 
sidc:nt de la societé. · précises du matin. touch ant à Morges, Rolle et Nyon; départ de Ge 

Dans Ja matinée du 1'. août, la société continuera ses séances. 
A 2 heures se donmira le i:rand concert. St. Pierre sera ouvert 
de bonne heure ; les entrées seront nombreuses. Le nombre des 
places est d'environ 4000. Le . prix du billet d'entrée sera de 
3 fr. de France. · 

Le soir, les . membres, candidats et aspirans de la grande so
ciété , souperont au Casino. Les dames qui ont concouru , avec 
autant de grace que de talent , au iUccès du concert, seront 
invitées -à se joindre à eux. . · 

Le mercredi 2 août , au matin , on répétera le petit concert ; 
il se donnera dans la salle de spectacle, et aura lieu à 2 he\)res. 
Le prix du billet est également de 3 fr. · 

Le soir ,· le grand bal se donnera au thsâtre; le prix du billet 
est de 6 fr. · 

nè\•e pour Ouchy, à ::l heures de l'après-midi, touchant aux mê1Res ports 
- To·ur du lac · en 1111 jour, dimr. nche 30 juillet, d~-part d'Ouchy à 6 heu 
re~ du matin , touchant à Morges , Rolle , Nyon , Genève, Thonon 
.Evian et Vevey. Pour }·agrément des passagers, on séjournera 1111e heur, 
à Gen~ve. - Lundi 31 juillet, mardi et mercredi 1'. et 2 août, dépar 
d'Ouchy pour Gtnève , à 7 heures du matin , touchant à Morges, Rolli 
et Nyon; départ de Genève pour Ouchy, à 3 heures de l'après-midi, tou 
chant aux mèmes pons. J ~udi 3 août, départ d'Ouchy pour Genève, i 
7 heures du matin , touchant à Morges, Rolle et Nyon. Promenade e 
séjour à Genève. Vendredi L1 août, départ de Genève pour Ouchy, à: 
heures ,iu matin, touchant à Nyon, Rolle et Morges. Samedis août, dé 
JJart d'Quchy pour Genève , à 7 heures du matin , touchant à Morges 
R.,llc et Nyon; départ de Genève pol)r Ouchy, à 3 heures ,le l'après. 
1niili , 1oucha11t aux mêmes ports. Les passagers sont prévenus que l'em• 
barquement et le débarquement à Ouchy et Genève; a I ieu sur des pont! 
bien établis, et non par de petits bateaux. - Le prix des pl_aces est lixi 
comme· suit: , remi,us. D'Ouchy à Morges, 11 hatz; à-'Ouchy à Rolle, 
1i' Latz; d'Ouchy à Nyon, 23 batz; d'Ouchy à Genè.ve, 3:, hatz. S con
aes. D'Ouchy à Morges, 5 batz; ,l'Ouchy à Rolle ·, 9 batz; d'Ouchy à Nyon, 
13 batz; d'Ouchy à Genève, 21 ·iJatz. - P,em,ères. De Genève à N~on, 
12 batz; ,le Ge11ève à Rolle, 18 batz_; ile Genève à Morges, 24 hatz; de 
Genève à Ouchy, 35 batz. Seconde1. De Genève à Nyon, 8 bat:,:; de Ge
nève à ,Rolle , 12 batz; de Genève ii Mori;es, 16 batz ; de Genè1•e à Ou• 
chy, 21 batz. Dans les prix ci-dessus soRt coq1pris l'embarquement et le 
débarquement à Ouchy des passagers et de leurs effets , qui se féront sans 
frais p_our eux. Tour du lac. Premières/, 60 batz j .s,cco~des, 11~ htz. Les 
enfans aU-dessous de dix ans ue payent que moitie pnx • soit pour lei 
courses ordinaires, soit pour le tour du lac. 

- Service régulier du paquebot à vapeur le Remorqueur. Départ , ans 
barque ile Genève tous les samedis', à huit heures ,lu matin, pour Nyon , 
Rolle, Morges et Ollchy. Départ sans barque d'Ouchy, tous les dimanche! , 

" à huit heures du matin, pour Morges, Ro}!-e, Nyon et Genève. Les prtl 
MIÉVILLE , · Rédacteur. ~es places sont les mêmes que ce~x ~u G_mllaume ~ell., . 

La journee du jeudi 3 août sera énfin consacrée à une pro
menade sur le lac , et les membres de la sociêté , etc. , pourront 
jouir du spectacle enchanteur que présentent ses rives et le cadre 
des montagnes qui l'entourent. On s'embarquera au Molard vers 
3 he1,1res; à 5, l'on débarquera dans la campagne de MM. B'ar
tholoni qui l'ont p'rêtée à fet effet, pour y prendre une collation, 
se rembarquer à 7 heures et rentrer en ville entre 8 et 9. 

Tout est prévu, tout est arrangé pour que cette. fête laisse rles 
souvenirs agréables. 

· · • . _:_ Berlines du commerce de Genevea Parss. Entreprise d Etienne Crottet, 
.__"'."'"'._""'.'--:-..--..__.__._._.__.__._ __ .__.__ ._-..__ de Genève, en correspendance .avec les établissèmens,.féunis de· MM. _Le 

- Librairie Barbezat et Delarue, à GenèYe: Le:;J)ns .,nouvelles d'a5. Comte, -Arnoux etc•. et V. Caillard, Choumery et C·. , rue ,lu Bouloi,j 
tronomie, recueillies aux cours publics par un ancien élève de l'école poly· ' Paris. Ces voitures , d'une forme aussi élégante que c_ommodc, avec cou_pr 
téch11ique, Ùn vol. 8": Vérité du Cluistianisme prouvée par la nature et intérieur, partent de Genève régulièrement chaque Jour, et font _le traJel 
méme de cette religion , p11r J. B. Summer , trad. de . l'anglais par en 3 1iZ jours.· Les prix. des places et du transport ,l~s m~rchamhs_es s~nl 
Lanjuinais, 8°. N_apoléon et l'Eur()pe, f ragmens historiiues, par Alex. , très-modérés, et l'entreprise composera pour les envois d'une ~cr_tain~ ,im• 
Ouin, 2 v. 8°. Napoléon devant se·s ç9ntc111p.rains, 8 ·- Relation du Jtortancc. S'adresser 1 à Genève, chez Mr. Et. Crotte~, comm1ssionna,re
capitaine Maitlantl , ex-commandant· dû- Belleroph•n ,- concernant · l'em- rue,de derrière le Rhone; à Nyon, chez Mr. La1Jg, h,ot,cl de la Courot•e 
barqueme;1t et le séjour de !'Empereur Napoléon à bord de ce vaisseau . - Samedi, 15 juillet, îl s'est égaré ou a éte v_ole a Cully , 1111 c !1,dn 
trad. de l'anglais, ~0 

• . Vie de Napoléon, par Arnault, Jay, Jouy et f. m11t1ton noir, fraîchement tondu, ex~ept_é le~ oreilles, les quatre , 11.1c : 
Nor~ins, 2 vol. 18°. Contes de Musaetts, prôcé1!és d'une notice, par Paul blancs, une grande,tache blanc~au )?Oltr~il, reponda~t au nom de Mcrmo, 
d.e ·Kock, S vol. 1i0 • · . le r~mlre, contre recompense, au chirurgien Porta, a Cully. ____ 

1 

DE L'LVIPRIMElUE n'EMA!''lŒI "\ ll\CENT F1is' 

file:///1NCENT


AVIS OFFICI.ELS' -JURIDIQUES Et' ADMINISTRATIFS.·,-'> 
FEUILLETON DE , LA 

GAZETTE DE LA-USANNE. 
( N°. 60. - MARDI 25 JUILLET 1826. ) 

• * Le FEUILLETON D'A VIS paraît régulièrement le MARDI <le chaque semame. J,cs :tbonnrmens et les 
11vis .. du :FEUILLETON doivent être adressés FRANCO, avec le prix , au SEUL Bureau de ]a GAZETTE DE 
J,AUSANNE , rue du iré, N°. 32. - Tout avis qui ne sera pas' accompagné du prix d'inserlion sera 
r.egardé comm·e non avenu. - Les lettres non a.!fr.anchies seront refusées à la Poste. 

a:> Le 28 juin , •n incendie a endommagé un· ltiment au hame;u de 
Niédens, commune d'Yvonaml, appartenant au sieur Pierre Antoine fils 
dej_ca11-Franço(s Bess~n, et in~crit du_ ,ca,~astre . de cc tte_ commune s?us 
J'amclc !;185. L'mdcmn1te que le propr1etaue doit recevoir dé la caisse 
,ii'assurancc, pour cette perte , a été détermin·ée à la somme de 31 fr. 
S batz 8 rappes , payable les 28 septembre, 28 décembre et 28 mars pro
chain, par le rece\·eur d'Yver.lon. Ce ffUi est reildu public , conformé
ment à la- loi. Lausanne 12 juillet 1826. 

Sécrétairerie d.1, Département de l'Intérieur. 
a:> Le 5'. du courant, un incen,lie a détruit un bâtiment à Donatire, 

ap~artenant à la commune et inscrit au cadastre Je ce lieu sous l'article 
.3 .. L'indemnité que la commune de Donatire doit recevoir de la caisse 
d'assurance, pour cette perte• a été déterminée à la somme dt: fr . 3058 .,6 bz. , 
J>ayable les 5 octobre , 5 janvier et 5 avril prochains , par le receveur · 
d'Av~nches. Ce ~ui est rendu public, conforiµément à la loi. Lausanne le 
;1S jui Ilet 1S26. ~ · . . . ·· 

. Secrét.airerie du Dt!partement de L'Intérieur. 
a:> Le Conseil de Santé voyant les acciden~ qui sont arrivés , de ce que 

èes enfans ont mangé des biscômes bruns ou blancs, qui étaient peints ou 
dorés, .!~fend, avec l'autorisation du Conseil d'Etat, sous les peines por
tées dans l'article 3 '1 du Co,le correctionnel , la confection et la vente de 
tous biscômes blancs ou brum qui seraient coloriés, peints de figures 
~uelconquès, ou dorés ., soit en totalitJ, soit en partie. Les Municipa
lit~s ,ont invitées, chacune dans son ressert, à veiller à ce que cette dé
fens~ soit observée et . à dénonce: aux jug~s de )'~ix tout ceux qui y con
trcvtemlront. ·Pour le Conseil, Le v1ce-president, Verdeit , D. M. 

i.1cllitt1l , secrétaire. 
a:!;- Le Département de Justice et Police du ·Canton de. Vaud donne avis, 

~ue par jugement du 10 .juillet. 1S26, le Tribunal du _District de Vevey a 
décidé qu'une enquéte serait faite pour constater l'absence du S' Jean-Gahriel 
Jaquier 1 bourgeois de De111oret, précédemment domicilié à Vevey, fils de 
feu Loms Jaquier. Ceux qui auraient des nouvelles de l'existence de l'ab
t-cnt prénommJ et du lieu qu'il habite, sont invités à en donner connais
:sanc~ au Tribunal chargé de l'enquête. Cc jn~ement préparatoire est rendu 
puhhc , cunf,,rmément à l'article !/00 du Code ,le p rocedure civile. Lausanne 
oie 20 juillet 1S:.!6. 

Se~rétairerie du Département de .Tustice el P11lict!. 
lC- Le füp ?rtement. de Justice· r.~ Police du Canton de Vaud donne avis, 

CJl}e. ~ar jugement du 14 juillet 1826, le Tribunal du District d'Oron a 
dec1de qu 'L!n e cnqn~te serait faite pour constater l'ahsence du sieur Jean
lo111s G1!11anl , bourgeois Je Montpreveyres, précédemment domicilié à 
Moatprc\·eyrcs , fils de feu Jean-Louis Gilliard. Ceux ·qui auraient des 
!lou_v;lles ,le l'existence de l'absent prénommé et dn lieu qu'il hab.ite, sorit 
invites à en douncr conuaissance au Tribunal chargé de l'enquête. Ce ju
gement préparatoire est rendu public, conf.orméinent à l'article 900du Code 
cie proccdure civile. Lausanne le 21 j uillet 1826. 

Secrétairerie. du, D ,ipartemen.t de Justice et Police. 

a:,. . Le président du Tribunal tlu District d'Aigle. - Les héritiers de 
feu le sieur Jaques-François Béchevet, en son vivant maître chamoiscur 
Q Aigle, ayant accepté <a succession, dont ils avaient obtenu bénéfice 
d'inventaire et la dame Marie-Antoinette née Soutter , Yenve dn défunt ·, 
1'itant chargée, sous due autorisation, de la liquidation de cette masse, 
tous les ima·essés ·en sont avi~és par la présente publication et pourront 
retirer leurs titres du greffe. Donné le quinzième juillet mil-huit-cent-
vingt-six. L llucht!l, président. Hroyon., greffier. 

a:> Le prési,lent du Tribunal du District d'Aigle. "-- A tous l!!s créanci1m 
et-pr_étendans aux, b_iens du· f,R?dolph Morüod, d'Ormout-dessns 1 ~o!nicilié 
à V11\encuve, ou 11 est decede le 1-'l du courant, salut I Les herit1ers de 
cc 1léfunt avant demandé et obtenu bénéfice ,l'inventaire de sa succession, 
,·_ous étcs invités à faire inscrire et ~roduire vos titres devant une commis
. t1on du Tribunal de cc District , a la q1aison-de-ville .il'Aigle, l'un des 
samctlis 26 aoùt , 9 et 23 septembre prochaim, sous peine de forclusion 
pcrpétudle. Ceux qui peuvent devoir à cette masse ou qui auraient iles 
ç~mptes à règlcr avec elle, sont aussi invités de s'annoncer. Donné à 
Aigle le 22 juillet ISZ6. 

L. Ruchet , président. Broyon , greffier, 
~ Le président du Trihunal dn District de Rolle fait savoir que, confor

mèmen: ~u dispositif d.e l'art. SSS du Code de procédure civile, les créanciers 
hypoth<caires de feu le .sieur Henri Girard, de Gilly et Vincy, qui n'au
raient paç intcn•c1111 aü bfoélice <J'invcntaire qui a eu lieu, sont prévc
>11is que la ,!iscnssion de ses 'biens a ilt~ ordom:iée , et qu'un nouveau délai 

•~le tren te jours, échéa[!t an 1.5 d'aoùt 11rochain • leur est accordé pour 
1_nterv,·nii:. Le puhlic. est ~ussi, préven_u que la_ vente de~ immenb~es tl~Hlit 
\~11 Hcnn G1ranl , anr:i lie:1 a ·1a n\a1son-dc-v1lle ,le Gilly., le J$Hh 27 
Jnitlet courant , f ·our première cneh~rc et le 4 aoùt prochain pour seconde 
c~ dfrn ière c11chi:re, dè~ les deu~ hc11ns .après fl)idi 1 ~oµs les çoqditiqt1s 

qui ser~nt lues .. Ces imm.èubles co~sist~nt en ce _qui s·uit, savoir: à Vincy.' 
une 111a1so~ .où 11 y _a ~og~m_ent et, ecur1e, la. momé d'une grange indivise• 
le q!-lart. d u,n pr_esso1r md~v1s et dune place mdivise d'environ huit toi~cs • 
un Jardin d envir~n 20 t,01se~; ,aux Pr(res , 1~ne vigne_ d'eQviron ut) toise,; 
a11d1t li.eu, une v_igne d environ 64 toises; Es Bougères, une <lite d'envi
ron 1~0 to~ses? Es Allu~ts, u1_1e ,vigne d'fnviron 160 toises; Sous Vincy; 
une_ d:te d e~v1ro11 60 to1se_s; ~ ·! ~mbrefe, "'-1 champ d'environ 150 toi
si;s , !1 la V1ssen_che, un d~t .d e~v1r~n 1~ toises_; a11dit lieu, un champ • 
J environ 200 toises; au mcme heu, un dit d'environ 400 toises· en lin · 
~s. Thomassettes, une· pièce de terre d'environ 300 toises. Donn'.: ce •l.i 
Juillet 11126. ' 

. Mon.nard , président. Biaudet , greffier. · 

a:> Le .11rési~ent du Tr~bunal du District de Rolle._ - A tous préten,la_ml 
a_v()1r droits,. titres ou actions quelconques sur les biens de Jean-Etienne. 
fil~ de feu ~1erre_ Gay, de C}tâtel , co~mune d'Esscrçiues ; qui sont ' ré
tlmts e_n d1sc~1ss1on •. Vous etes sommes ·d'intervenir et de pro,luire vos·' 
pré_tent1ons, bien articulées, par devant la commission assemblée en !a. ' 
maison commune de Rd ie, tes 24 juillet courant, 3 · et -t4 d'août pro} 
chain J. à _2 heures après nudi, sous p11ine de forclusion perpétuelle. Donné 
le 12 Jmllet 1826. 

Monnard, président. Biaudet , . greffier. 

et'.>. Le p~~sident ~u Tribunal du Distric~ : d'Yverd_; n. - A vous Isaac 
Dnpms, ,1 Esscrt-P1ttet , actuellement fug1t1f. A l'rnstancc de là partie 
publique, vo1!s êtes assigné à comparaître précisément et pers, ,nncllement 
dev~n~ le Tribunal de ce District , à la_ maison de ville d Yv'er ,io·n, sa
medi 29 du, coura~t, à _9 heures du matm , aux ~ns d'entendre jugement' 
sur !a procedure !nsmu~e, contre _vous et "'.0~rc; fr~re Dan_iel, prévenas de
stellionat. Vous etes avise que s1 vous fame:i defaut 1! serait pruc,édé 
contre vo_us selen dr~it. Denn,é ce 19 juillet 1826, pour' vous être signifié
par 1~ voie de la fe.u1lle du Canton , vù ~u'il appert d'un rapport du ju"e 
de paix de Belmont que vous avez quitté votre domicile ordinaire 'à Esse:''
Pittet . sans que l'on sacne où vous êtes actuellement. 

Pour le président absent, Perceret, juge. C,1rrevon , greffier. , 

~ Le :président d!] '.fribunal du District d'Yverdoll. - Les héritiers: 
d_n sieur Samue,I ~ristm, de la Corporation du Canton de Vaud, maté-,,· 
cn;:1-fcr!ant, ~eccde 1~ y a quelqnes JO!]rS à Tverdor, ont requis et obtemL 
un ~enelice 1 1~vcnla1re de sa s'!ccess1on; en consequence, les créanciers 
du sreur Chnstm, qmlle que soit la nature de leurs titres, sont invités 
à les produire devant one commission· du Tribunal de ce District • à la: 
11),aiso~-de-vi!le ~•Yverdon_,. l'un des jours ci-après, dès 11 heures à midi 
9 , 19 et 30 aout procham, et ce, sous les comminations de droit Don ni 
à Yverdon le 19 juillet 1826. · · 

Pour le président absent, C. Pcrcuet , juge. Correvon, greffier, 
. a::,- I:e Tribunal du_ District de Parerne doane avis que les en fans ·du 

sieur Pierre-Abram Caille , de cette v1jle , ont renoncé à In snccession de. '. ~ 
leur père, de laquelle ils avaient obtenu le bénéfice «'inventaire. Ce 
q!-Ji_ sera rendu P,llhlic , conformé!llent à l'~rticle S87 du Code de procédure j 
c1v1!e. En consequence, tout pretendant il cette succession comme héritier ,1 
est invité à se présenter an greffe du Tribunal , d'ici au neuvième aoiit 
prochain. Donné à Paycrne le di~-.ncuvième juillet mil-huit-cent-vingt-six, 

F. Prlzdervand, pres1dent. · F. Perrin, greffier. · 

.1 

a;:,. Le juge de paix du cercle de Pully. - An sieur Chambat-Mari& .~ 
G1ierin, maréchal en Savoye, salut! A l'instance du sieur Louis Amaron · 
a1J. nom du si,eur L~ub, march~nd fripier à Lausa11nc, po_ur être payli, av,:~ ~ 
depends de v!n_gt-s1~ franci; s~1sses _911e vous devez par billet du 31 tlecem., .~ 
bre 1825, same speclale est 1mposee sur tout ce que la commune dudil 
Pully peut vous devoir, à quel titre que ée SQit, échu et à échoir. Un 
exploit. de barre et de défense vient d'ètrc signilié à son boursiitr, Mr. ,. 
L. Domenjoz , avec llit11tion à paraître pour faire la manifestation pres
crite par la loi, .et. pour que vous y soyez vrésent et. voir ce _qui sera •1 

ordonné, vous êtes cité à paraître à mon audience sommaire· au l'ricnré • 
à Pully, lundi 7 août prochain, à neuf heures dn matin , il qnel défaut 
il sera également prononcé selon .droit. Donné sons protestes de recours' • 
s'il échet à vos cautions solid-1ires et pour être affiché pnr. un 1louble ·au· 
pilier public de. ce cercle, et par insertion d'un autre double sur la feuille' 
officielle de ce canton , p11isq11c· vous n'avez J>Oint de don.1icilc . connu; cl 
12 juillet 1826. Blanc, juge de pai~. F. , eo,grnud, greffier. ·. 

a:> Le juge de paix du cen:le d'Orbc donne avis que le ltm.1li septièlT\~ 
. aoùt prochain, à neuf henrcs ·du matin, près le pilier- public de çcti:e. 
ville , Daniel Girard et, agent d'affaires, agissant an nom de Mr. Rivier; 
dn Déserf, exposera en vente, sons les con.ditions voulues par la loi, npe · 
maison· et .jardin située à Orbe, sur la place, jouxte la place d'oc:ci,Jcnt • 
taxée par.des .experts six mille .francs ., laquelle a été saisie il l'l'lad: •. Jeanne. 
tlhristin, née 'Chevaillcr. Donné pou,r ê,re affiché au pilier public.d'.Orh., . 
et inséré dans fa feuille officielle , le 13 juilleMi26. . , • , 

De Miéi,i/lc , . jug~ de paix. Rnm,c!ct ., greffier., .. • , . ,, 
a:;.. Le j.uge ,I.e paix 1ltl iercle d'.Orbe f~it connnître qu'une hourge cqn

tenant une certaine somme il'àrgent, a étt trouvée s11r 1~ hanc d'un m,lr-



... 

,: 

-~:. r · (' ,f · 
.~nd, -le lundi 10-.-du .cou~tdou, dé fai~ ·m cétte viîir: Elle sera 
Îcndue, contre le paiement <les frais , à celui qui, dans les trois mois sui
'l'ans , se· présentera et j11stificra qu'il en est 1>ropriétairc • . Le p~tlscnt av,s 
sera publié et affiché au pilier public de cette comniunc. Il sera de plus 
:inséré deux fois dans la Gazette de Lausanne, de huit en huit jours. 
Donné à Orkc 4IC 1:! juillee 18:26. D~ 'Jl'liéviife I juge de paix. 

a,- La succession de Jeanne-Franqoise fille de 'défunt Gabriel Hcmmcr-
1ing, de Vevey , ~Lant vacanLe par le silence des héritiers, la Justice de 
paix du cercle de Vevey en du11nc avis à tous ceux qui po_urraicnt prétcn
~re être habiles à prcndr~ la succcssien, en les 1>révenant que, s'ils ne se 
présentent pas pour l'.lcccpter dans· le terme requis, il sera procédé par 
'Yoic de discussion , conformément à la loi. Donn~ pour ~tre affiché :tu 
pi;Jier .public_ et inséré uai1s la feuille, officicl_lc_, à forme de~ articles ïiï, 
. tiu Code c1v1l et 938 du Code de procedure c1v1le, cc 27 mai 1826. 

Curclwd, juge de paix. Dupraz, greffier. 

· .Œt> La. succession de Rodolph Phlss, originaire de Vor-dcm-Wald , an 
eanLon d'Argovie, en son vivant domes~ique d'écurie à Vevey, où il est 
décédé dcrmèrcm~nt , étant vacante par le silence des héritiers, la Justice 
.Ie paix dn cercle de V cvey en donne avis il tous ceux qui pourraient 

, · prt:L.:ndrc être habiles à prendre la succ11ssion, en les 11révcnant que s'ils 
ne se prés~ntent pas pour l'accepter dans le terme voulu par la loi, il 
sera procédé par voie de discussion, à forme de l'article 718 du Code civil. 
Donné pour i!tre lé~alcment affiché au pilier publier et inséré dans la 
feuille · officielle·, .le 1:1 juin 18l!b. · 

Curchod • juge de paix. Dupraz , greffier. 

· CO- Le juge de paix du cercle d'Ecublens. - A tous ceux qui pourraient 
prétendre i!tre habiles à prendre la succession du nommé Joseph-Rode 
Weltclsch ou Rodwertz, originaire juif, présumé aé en Alsace, qui avait 
domicile depuis nombre d'années à l'réve~engcs. Ledit Rode Weltelsch , 
soit Rodwertz , étant décédé à Montreux, cercle des Planches, le 29 mai 
écoulé , sans qu'il apparaisse de dispositions testamentaires de sa part, et 
sans qu'il ait donné à connaître aucun des membres de sa famille ou pa
renté; _vous êtes invités à faire inscrire vos droits et prétentions an grelfe 
4,e. la Ju~tice de paix que je préside, dans le courant .de quatre-vingt-dix 
j~urs. En cas de silence ou défaut de détermination dans le délai et terme 
ci-dessus lixc: , il . sera procédé outre, selon la loi. Le présent avis,sera 
officiellèment rcmlu public par trois insertions sur la feuille officielle , 
11hacune à lr_cnte jours d'intervalle et distance. Donné le huit juin mil-
Jiuit-een~vin~t-six, IJr•n , juge de paix. $. Tardy, ~reffier. 

. (> La place de régent de l'école de Founex étant vacante par démis. 
,sion volontaire , l'examen de rcpourvue aura lieu le mercredi 1o août pro
çhain. Office: celui des ré;,ens de campagne. Bénéfice: 230 francs, jardin 
et plantage ; la commune fournit le bois pour chauffer les écoliers. MM. 
les a pirans sont priés de faire connaitre leurs prétentions et d'envoyer 
l•u~s pap_iers , au moins huit jours avant l'examen. 

a:,. La place de premier régent de l'école du village de Rossinière étant 
vacante, l'examen pour la repourv•e aura lieu le 18 août procli.ain, à 
la maison de commune, à 9 heures du matin. Fonctions : celles ordinaires 
_des régens de campagne pendant toute l'année. Bénéfice : fr. 210 en ar
ient, sur quoi le régent sera chMgé de fournir son logement et le local 
pour l'écok , ainsi que de coRduire le chant à l'église. Le régent a de 
p111s· la Jo11is6a11ce d'un plantage , la buche des écoliers pour le chauffage 

-~e l'écolt: et l'espérance ,l'une gratification du gouvernement. On lui alloue 
!en outre fr. ,6 pour la conduite de l'horloge. Les aspirans devront faire 
pan-enir leurs papiers huit jours à l'avan~e -à Mr. le pasteur. Rossinière 
I.e 17 j1iillet 1S2b. . Grejfe muiiicipal. 

a;> L'examen des ll$pirans à la régence de Prévonli>up aura lieu à huis 
clos, le mardi 22 août prochain. dès les huit heures du matin, dans la . 
maison de aommune dudit lieu. Traitement : L. 120, une toise de sapi.n, 
cent fagot~ de bois billnc rendu devant la maison , deux cent cinquante 
toises de terre-in pour jar,lin et plantage , un logement ; la chambre 
d'éimle est chaulfée par la commune. Les aspirans, auxquels on ne don-
nera point de journée, doivent se faire inscrire et déposer leurs papiers; 
huit -jours avant l'examen , chez le pasteur de la paroisse, à Dompierre. 

(C>, U0 concours devant être ouvert pour la rcpourvue à la place de 
ré,gent_ dl! hameau d'Ouchy, l_es prétend ans so1_1t prévenus que le jour_ Je 
l'examen est fixé au mercredi 30 août procharn , à 9 heures ilu matin , 
dans une· iles salles de la maison de ville. Les fonctions sont celles des 
écoles primaires. Bénéfice : deux cents francs en argent, la valeur de 
onze quarterons de messe! JJar quartier, ~ne toise ,I_c bo_is de ~apin rcndt~e 
rà ·ouchy et un logement. Il ne sera pomt accorde de Journecs aux asp1-
rans. Lausanne le 21 juillet 1826. 

Greffe de la Municipalité. 

'· t? Là Municipalité dn Cheni_t dev:int pourvoir au remplacement du 
régtmt de l'école d'enseignement mutuel du Sentier, ri ère la commune du 

l dit Che nit, donne avis ~ne l'exar,rcn pour cette place aura lieu an Sentier 
le mardi 15 aoî1t prochain, à neuf heures pri:cises du matin. Les aspirants 
devront ~tre munis de certificats en bonne forme et les faire parvenir au 
pastetfr ou au syndic an mo1n$ dix jours à l'avance. 'on demande que ce 
rég__e:nt connaisse bien la méthode de l'enseignement mutuel , qu'il sache 
l'employer avec succès, et qu'il ~oit en état de bien enseigner la religion, 
1a·1ecture, l'écriture, l'ortographe, l'analyse grammaticale, l'arithméti
que , la musique sacrée et la geographie. Il devra donner de vingt-six à 
trente-troi~ ·heures de lcqons par semaine, suivant la saison, sauf les 
tems de vacance, fixés à six semaines, qui auront lieu, suiv~nt la saison, 
d'après ce qu'exige la localité. Il recevra un'e pension annuelle de quatre
centcquarante francs de Suisse et soixante francs pour le chauffage né
cessaire aux écoliers. 11 participera, en 'Outre, comme les bourgeois, aux 
distributions de bois à brùler, et aura un bon logement et nn jar.lin y 
Jttenanr. Point de journée aux aspirans. Chenit le 10 juillet 1826. 

Pour la Municipalité, D. Aubtrl, secrétaire. 
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,'-9' \~ · ~,~i~an; à la pl.i~e de r~g ent de" l'[cole de •Cror.ay, district 
11 \ vcr,lon , ,qni sera régie d'après le mojlc <le l'cnscigncm·ent mun1el soni 
pre_v~us _que l'examen aura l:fü le m~rcredi 3\J acùt prochaüi, d;o, li 
1muson. de CQmm1111e de Cronay, à dix heures du maLi1 ; Le réneot qu· 
~cra du devra co~naîtrc , outre les principes de la méthode ci-desiu: 
enonc:ee et les o~)et que l'on cnscigi:ic dans les écoles ordinaires de u 
cam~agn~, les elemem, ile la langue- lrânGaisc e~ l'analyse grammaticale. 
Il. s1:ra en out_rc ch_arge '.le_ donner des leçons ~ ses i:·lèvcs pendant let 
so1rees de tro1_s mois lie 1 hiver. 11 recevra un traitement annuel de L. 261 
s?1t d_c d_;x-hmt louis _; de plus, il aura un bon loi;emtnt, ia jouissanc; 
d un Jardin, _ann~xé à une chencvièrc, d'un plantage d'environ un qu,n 
de ~_ose, et 11 rcce~ra enfin_ pour le chaulfage de l'école six cents fagots , 
~t six char;~ de bois conduits devant son ·Joi;ement. Les papiers devront 
etre adresses , qu_clques jours. a\'a!)t l'e~amen, au pasteur de la paroisse. 
On ne promet pomt de Journees aux aspirans. Jaques , pasteur . .. 

CO- La Municjpalité d'Orbe. exposera en vente, par mise publique, dan1 
la salle_ t!e ses seances, le mercredi 20 septembre prochain :l dix heurei 
du matin, l'auberge à l'enseigne des Deui Poissons, apparte~ant à la com. 
munc. Cette auberge, avantageuse~ent située, au centre de la ville, sur 
~es /venues du_ nouveau pont,, consiste en un grand corps de bâtiment avec 
Jar in, lt: bâ~unent et cour occupant une superficie de terrein de 120 toi. 
ses i et !e Jardin ,garni d'ar,bres_ fruitiers, celle de 78 toises, ayant: 1u. A, 
ple,m;p1cd , une grande: ecune P?ur_ loger 80_ chevaux, une gran,le cave 
voutee et une vasce rt:m1se pour redmre au moins six v.oitures; 2v. Au 1" 
ttag~ , 9 chambres, dont 2 grandes salles, 3 chambres à cheminées , vas1r 
corndçir, ave~ buflets et dépenses, grande cuisine dans laquelle une foo. 
ta111e placee a la cour; donne de l'eau sur le lavoir; 3'". Au 2<, étage 
9 chambres~ dont une très-grande salle et 8 chambres à cheminées donnant 
,~r un co~ndor; 4~. _Une v~st_e cour ayant une fontaine 
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dont le bassin 

e.t arra!1ge pou s7rv1r d~ v1v1er; bncher, caveaux, écuries à vaches et 
étables a po_rcs; 5 . Jardm av_ec un cou_lage 1!e lessive dans lequel l'eau 
de la fontame coule. Cette mise aura heu sous les conditions qui seront 
lues avant les enchères. Orbe le 1b juin 1826. Rameiet, secrét. mun. 

<0- L!1 ~oire de Mo:ges,, fixée au 6 feptembre 1826, est renvoyée aa 
me~cred,11,) du drt· m?1s_, a ,cause de la solen~ité du Jewne; et le Jende
mam 1-'I se~~embre 1li2b 1 a deux ~enres apres midi, la J\'lunicipalité de 
~1.orge~ procedera, en seance publique, aux conditions qui seront lues 
a la uuse de la ferme des montagnes ,le Burti~ière, Cote de: Burtignière' 
~raz-RO<~~t et Carro.: , appartenantes à la ville de Morges, Donné le 10 
JUJl lct 11;.,6. S. J. ·ache, secrétaire. 

, 0 Samedi ~- _août _prochain , à dix heures du matin à la salle de sts · 
seances , la 1'!'{umc1pa!1té de Gimel fera miser P!,lbliquc:nent en amedi1-
t1on, peur six a■s, a commenc~r a la St: _Dems prochaine, la ferme di 
la momagne dessous la ~ochc, ~ d~s conditions favorables, qui poneot' 
q_ue ■ette fer~~ se paye_ a peu pres toute avec les fruits de dite mcmagne. 
liunel le 9°. Juillet 1S2b . 

· Pour la Municipalité, F. M. Baud, greffier. 

, a:>. Le Samedi. 2~ c?u,rant, ~ès_ lès dix ~enres, dv matin , à l'auberge 
d Arz1er, la .Mumc1pahte du dit heu proceilera a la mise de la ferme 
des mon?tgnes ci-après, 1°. de Prai.-no~é, l'Arz.ière et Près-du-four'; 
2~ .. des Orgères, Grand'Em,ai et Petite Ennaz sons de favorables con
·d1t1ons. Elle fera aussi procéder le même jour à 'l'adjudication de l'en tre
prise. des o:1vrages en charpente ·, maçonnerie et fournitures, pour la cons
trnct1on J un chalet neuf dans la prédite monta"ne de la Grand'.Ennaz. 
.Arzier le 15 juillet 1826. " 

· Pour la Municipalité , Ahram Cho puis, sy,ndic. 

· a::> Les Municillalités de Bassins _et du Vaud, cercle de Beœnins, se pro
posant de constrmre un pont en pierres i;ur le ruisseau de 'tusi" ny sé
parant les deu~ territoires, les amateurs qu~ désireraient se ch~rge'r de 
cette con~tn~ct1on ponr_ront prcnd~e conn_aissance des plau et dévis auprès 
dn s?u_sugne, et J_a mise au rabais dcsdtts ouvrages aura lien le samedi 
29•. Jllllle~ co~~nt , à_ l'rnbc~ge de la Couronne dudit Bassins , à une. 
heure,: apres m1d1. Bass111s 14 Jni!let 1826. Yelan , srndic. 

a::',;- Le samedi 5 août prochain, à 10 heures dn matin , à IK maison de
C?m~nune de Juriens, l_a Municipalité exposera en mise publique tn amo
diat!on, la montagne dtte le Chalet Devant, appartenant à 1~ commune 
d11d1t heu, de l'alpage d'environ 45 vaches, compris une portion de pa
tura,;e que la commune y a ajonté , sons les conditions annoncées avant. 
la mise, pour le terme de. 6 ans , à j ans de dédite. 

Pour la Municipalité , Benoit _, secrétaire. 

CO- Les soussignés, gérans de la masse de feu Mr. Emanuel Viricen~ 
fils. en son vivant imprimeur-libraire à Lausanne, et tuteurs de ses en• 
fans mineurs, invitent les créanciers de. cette masse, par billets, caution
nemens on comptes , à se présenter chez l'un d'eux pour v faire inscrire 
l~u:s. prétention, et rectvoir le paiement de tout ce qui :Ù1ra été trouv~ 
leg1t1mc. ·. 

. ' 
Ils annonceat de plus que, dès cc jour, ils n'admettront, comm~ légal , 
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aucun compte nouvtau , quelle que soit sa nature, à h charge de la suss 
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e:~:::a:::,tu:~isc :~~er::~::.::p:;::::v,é~oit le commerce 
en librairie de cette ancienne maison, marchent sans auc1111 changement, ___ : 
et continueront à offrir l'activité et les soins qui · l'ont si favorablement 
distinguée. - Donné à Lausanne, le 25 juillet 1826. 

L 'rans d 1 v· e t { Jllif.l'ille, Docteur en droit. es ge e a masse me fi , G c A.- . resµin. 

DE L'lMPIHMERIE n'EMANl1EL YI~CENT F1Ls. 
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